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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 5 000 000
Protection maladie 0 0
Compensation à la Sécurité sociale du coût 
des dons de vaccins à des pays tiers et 
reversement des recettes de la Facilité pour la 
Relance et la Résilience (FRR) européenne 
au titre du volet « Ségur investissement » du 
plan national de relance et de résilience 
(PNRR)

0 0

Majoration des interventions d'urgence 
réalisées par les infirmiers libéraux, quel que 
soit le jour ou l'heure d'intervention (ligne 
nouvelle)

5 000 000 0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel propose la majoration des interventions d'urgence réalisées par les 
infirmiers libéraux, quel que soit le jour ou l'heure d'intervention.

Actuellement, une majoration de la cotation peut être appliquée par le professionnel dès lors que 
l'intervention répond à un appel après 8 heures le samedi pour réaliser un acte d’urgence le jour 
même. En outre, la pris en charge immédiate pour raisons d'urgence doit être indiquée sur la 
prescription médicale afin de pouvoir prétendre à une majoration. Dans de nombreux cas, les 
infirmiers libéraux interviennent en urgence afin de répondre au besoin d'une prise en charge 
immédiate, mais les critères en vigueur dans la nomenclature contraignent une réelle majoration de 
l'acte.

Par cet amendement, nous demandons donc un transfert de 5 millions d'euros en AE et CP de 
l’action 19 "Modernisation de l'offre de soins" du programme 204 "Prévention, sécurité sanitaire et 
offre de soins" vers un nouveau programme intitulé " Majoration des interventions d'urgence 
réalisées par les infirmiers libéraux, quel que soit le jour ou l'heure d'intervention".

Il s'agit ici d'un amendement d'appel, la somme ne pouvant être suffisante pour atteindre l'objectif 
décrit dans l'amendement. Nous appelons le Gouvernement à lever le gage.


